
La tradition est encore respectée. Tous  ceux qui veulent participer au succès de SIT 2012 

se retrouveront autour d’une galette salle Michelet lundi 9 janvier à 21 heures.  

Rappelons que SIT se tiendra les 28  (de 10h à 18 h) et 29 janvier (8h30 à 16h) 

salle Ostermeyer.  

Le samedi: salon de la télécarte et le dimanche: numismatie. 

Le montage se fera le vendredi 27 à partir de 14 heures 30. Toutes les bonnes 

volontés sont sollicitées.  

Il est indispensable que nous soyons nombreux, aussi bien pour le 

montage que pour le démontage. 

Lettre envoyée par le Père Noël aux gentils enfants 
Bonne année à tous 
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Affiche de la corrida 2011. Une carte postale et 

un calendrier ont également été édités. 

Venez chercher 

régulièrement vos 

nouveautés. 

Retrouvez nous sur 

http://ap.houilles.org 



Du côté des nouveautés par M. Aubry 

 

Préoblitérés 

35 g tulipe 0.39 

35 g ancolie 0.38 

20 g primevère 0.47 

50 g paquerette 0.48 

 

Les nouvelles Marianne n’ont plus de valeur faciale. 

Ca s’est passé il y a 100 ans. 

7 décembre 1911: Une circulaire prescrit l’uniformisation de timbres à date des lettres de brigades et la 

décentralisation des services. 

1 janvier 1912: Une nouvelle catégorie de télégrammes à prix réduit (50%) et à transmission différée est 

admise. 

D’après: Postes et Télécommunications françaises. Une chronologie du XX ème siècle  
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20 g gris écopli  0.55 

20 g rouge  prioritaire  0.60 

20 g bleu  Europe 0.77 

20 g violet  Monde 0.89 

50 g vieux rose  priortaire 1.00 

100 g fuschia  priortaire 1.45 

250 g brun rouge  priortaire 2.40 

Calendrier 2011/12  

Réunions de l'Amicale le dimanche de 10 heures à 12 heures salle MICHELET 

Les 8 et 22 janvier – 5 et 19 février – 4 mars – 1 et 15 avril – 6 et 20 mai – 3 et 17 et 24 juin 2012.  

Réunions de bureau de l'amicale le lundi à 21 heures salle MICHELET (pour information) 

Les  9 janvier – 6 février – 5 mars – 2 avril – 7 mai – 4 juin 2012. 

Journée de la télécarte à JEAN BOUIN (remplace la réunion habituelle du 3è dimanche) 

18 mars 2012 de 9 heures à 16 heures  

Salon International de la Télécarte salle Micheline OSTERMEYER. 

Samedi 28 et dimanche 29 janvier 2012. 

Assemblée Générale : 21 octobre 2012  

NB : La réunion de bureau du 9 janvier est ouverte à tous ceux qui veulent participer à la réussite de 

SIT 2012 



Janvier 2012 

Quelques règlements postaux étranges aujourd’hui 

Autorisation  de mariage 

Toute employée doit, avant de contracter mariage, solliciter, par la voie 

hiérarchique, l'autorisation de son chef de service en faisant connaître 

l'ensemble de la position de son futur mari. Si ce dernier ne fait pas partie des 

cadres d’une Administration de l'État, elle doit produire au nom de son futur 

mari un certificat de bonnes vies et mœurs et de nationalité française et un 

extrait du  casier judiciaire. Elle ne peut fixer la date du mariage avant de 

connaître la décision du chef de service. 

Les employées à l’exception des receveuses peuvent être autorisées à épouser 

un étranger, à condition de faire la preuve qu'elles ont conservé la nationalité 

française. Les dames mariées à des étrangers n’ont pas accès aux fonctions de 

receveuse et peuvent être mutées  d’office chaque fois que l’intérêt national ou 

l'ordre social l’exigent. 

Interdictions postales 

l. Interdictions générales. - Dans tous les envois postaux, quelle que soit leur destination, sont interdits : 

- les objets susceptibles de blesser les agents ou de salir les correspondances; 

- les matières dangereuses, explosibles ou inflammables; 

- les animaux vivants, à l'exception des abeilles, des vers à soie et des sangsues dont les envois sont soumis 

à un conditionnement particulier; 

- les objets obscènes ou immoraux; 

-les stupéfiants (morphine, cocaïne, opium); 

- les objets revêtus extérieurement de mentions injurieuses ou menaçantes; 

- les imprimés relatifs à des loteries étrangères; 

- les objets passibles de droits de douane à destination des pays qui ne les admettent sous aucune forme. 

II. Interdictions spéciales. - Dans le régime intérieur, il est interdit : 

- d’expédier par la poste des pièces de monnaies françaises ou étrangères ayant cours; 

-d'insérer, dans les envois ordinaires, des billets de banque ou des valeurs au porteur, y compris les mandats

-poste ne dépassant pas 20 francs émis sans nom de bénéficiaire. 

Dans le régime international, il existe des prohibitions particulières à certains pays. L'énumération des 

objets interdits est donnée par le Guide officiel. Renseignements par pays, colonne 3, alinéa b. 

Remarque. - Il y a lieu d'ajouter les timbres-poste neufs ou oblitérés dont l’exportation est 

actuellement prohibée par la législation française.   

NDLR: 1) ebay n’existait pas alors  

2) comment aurais tu fait Michel, pour tes nouveautés ? 

Manuel à l’usage du personnel d’exploitation débutant des bureaux mixtes 1948 

Parution au salon d’automne du volume 3 de Carnets de France (Type 

Paix) Un ouvrage remarquable avec en particulier les carnets avec 

publicités pour les biscottes Courtois de Houilles ( n°  C 31). 
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PV de la 55 ème Assemblée Générale 
 

L’Amicale Philatélique de Houilles a tenu sa 55ème Assemblée Générale le 23 octobre 2011 à la salle 

Triplex à Houilles. 

 

Alain Bigot Président, souhaite la bienvenue aux sociétaires : 34 présents  et indique un nombre de 14  

pouvoirs. 

 

Alain Bigot nomme Martine Levanneur et Claude Denthilac co-Présidents de séance et leur rend hommage 

pour le travail accompli en particulier aux bourses et salons. 

Michel Aubry donne lecture du procès-verbal de la 54ème Assemblée Générale qui est adopté à l’unanimité. 

Maurice Rora, secrétaire, donne lecture du rapport moral. Il rappelle les différents succès de l’année : 

bourse multi collection, SIT salon international de la télécarte ; il signale une baisse des effectifs et une 

augmentation des sorties de timbres. Il rappelle les décès et naissances de l’année. 

Alain Bigot donne les chiffres de l’année pour les différentes manifestations ; la situation financière est 

saine. 

Les deux rapports moral et financier sont approuvés à l’unanimité. 

 

Jean Claude Guillemin, indisponible, quitte le service des circulations. Alain Bigot explique qu’il est de 

plus en plus difficile de trouver des circulations surtout de qualité et lance un appel. Il signale des 

substitutions dans les carnets ; une enquête est lancée. 

Michel Aubry responsable des nouveautés évoque les nombreuses nouveautés, indique la difficulté de se 

procurer les autocollants vendus par planche entière. Il parle des souvenirs philatéliques émis par la poste et 

demande aux sociétaires intéressés de le contacter. 

Il demande qu’on lui signale, à l’avance, d’éventuelles modifications dans les quantités de timbres réservés. 

Claude Mercadier indique que la salle pour la bourse de novembre ne sera disponible qu’à partir de 4h30 

du matin pour une ouverture aux exposants à 6h30 ! Il évoque la préparation du salon SIT de janvier, la 

présence plus importante de monnaies. Le gardiennage sera renforcé. 

Yves Thévenin évoque les nouveaux catalogues Yvert , demande si quelqu’un dispose d’une armoire et 

rappelle les conditions pour emprunter un livre. 

Election des nouveaux membres du bureau M Thévenin. 

Membres sortants MM Aubry, Bigot, Fournier, Mercadier. 

 

Questions diverses : M Bouttier parle de l’achat de fascicules sur les nouveautés. M. Aubry précise qu’il 

donnera celui que présente, tous les mois, Timbres Magazines. A noter que 5 adhérents seulement sont 

abonnés à cette revue. 

Pour clore l’assemblée une très belle tombola(la cote des 10 lots est de 2872 euros) avec en particulier un 

1F carmin de la 1ère émission 

L’assemblée commencée à 10h50, s’achève à 12h10 autour du verre de l’amitié.   

 

 

Ensuite trente personnes ont déjeuné au « CAFE IN » clôturant de façon très conviviale cette journée avec 

participation de l’APH. 

Ceux qui souhaiteront nous rejoindre l’an prochain sont priés de se faire connaître. 

 


